
RÈGLEMENTS RÉGISSANT LES COMPORTEMENTS À LA POMMERIE
POUR LES VISITEURS

La Pommerie au cours des 29 dernières annþes sýest progressivement constituþ une sþrie de règles de vie communautaire qui nous 
permettent de maximiser notre qualitþ de vie sur le site. Elles doivent ütre respectþes. Celles-ci doivent ütre perûues comme 
libþratrices et non contraignantes car elles visent ú accroùtre la qualitþ de notre environnement physique et social, et ú contrer des 
comportements offensants.  Il est de la responsabilitþ de La Pommerie et de ses officiers de les faire respecter.  

A- Règles de nature gþnþrale visant le respect de la nature et dýautrui:
1- Toute sollicitation ou comportements offensants est interdit. 
2- Le calme et un silence relatif doivent rþgner dans les zones dýhþbergement après 23 heures.
3- Lýusage de radio est interdit sur le terrain; les baladeurs sont acceptables.
4- Lýutilisation des tþlþphones cellulaires doit ütre rþduite au minimum et si possible en mode vibratoire. Si celui-ci 

devient essentiel, la sonnerie doit ütre la plus discrète possible.
5- Les photographies sont interdites sans lýaccord formel de lýadministration et des personnes photographiþes.
6- La circulation automobile est interdite sur le site.
7- La vitesse automobile est limitþ ú 20 km/hre de lýentrþe aux pommetiers et 5 km/hre ailleurs sur le site.
8- Il est interdit dýarracher des fleurs dans les rocailles et les terrains des membres ainsi que les lþgumes des jardins 

communautaires.
9- Les promenades avec des bouteilles ou des canettes ouvertes ne sont pas permises sur le terrain. Il est possible de 

consommer sur son lieu de pique-nique ou sur la terrasse du village.
10- Il est obligatoire dýutiliser une serviette sur les bancs publics.  
12- Les feux sont interdits sauf aux endroits prþvus ú cette fin.
13- Les animaux domestiques ne sont pas acceptþs sur le site.
14- Les armes ú feu et ú air comprimþ sont interdites sur le terrain et il est interdit de tuer des animaux. 

B- Règlements plus spþcifiques ü lýaire des piscines et au lac:

1- Les enfants ne peuvent se baigner sans la surveillance dýun adulte responsable et nommþment attachþ ú cette 
tøche. Les sauveteurs ne sont pas responsables de vos enfants. Les enfants aux couches ou en culottes sont 
autorisþs dans la pataugeuse seulement. 

2- Il est interdit de manger ou de boire dans lýaire des piscines, ú lýexception des bouteilles dýeau en plastique.
3- Le nudisme intþgral est obligatoire dans lýaire des piscines et autour du lac. Le contact de deux corps nus est 

interdit dans lýaire des piscines et autour du lac.

C- Règlements définissant la pratique du nudisme;

1- La Pommerie est un Centre où la pratique du nudisme est obligatoire quand la température le permet. Le port dýun 
maillot de bain ou de sous-vütement est rigoureusement interdit. Aux personnes indisposþes qui dþsirent garder 
une culotte nous demandons de ceindre une serviette autour de la taille ú la faûon dýun pagne.

2- Si pour des questions de tempþrature ou de santþ une personne doit se couvrir partiellement,elle ne pourra le faire ú 
lýaire de la piscine ou du lac, elle devra þviter le plus possible de le faire aux endroits communautaires.

3- Si la pratique dýun sport exige le port dýþquipement ou de vütement, lýhabillage et le dþshabillage devront se faire 
sur le lieu müme du sport; la personne ne pourra circuler sur le site avec des vütements.

4- Il est interdit de sortir nu ú lýextþrieur du terrain.
5- Le contact de deux corps nus est interdit ú la piscine, au lac, sur les terrains de jeux, ú la salle de danse et tout autre 

endroit public. Les personnes qui choisissent de danser nues doivent þviter tout contact physique. Tout 
manquement pourra entraùner le renvoi sans aucune forme de remboursement.



D- Règlements de zonage et dýamþnagement des terrains

1- Seuls les véhicules motorisés, roulottes, tentes roulottes et tentes sont autorisés sur un emplacement. Chaque 
emplacement ne peut recevoir quýun seul mþnage; deux familles ou plus ne peuvent occuper le müme 
emplacement. 

2- Tous les þlþments dþcoratifs artificiels sont interdits : cl÷ture, affiche, sculpture, objets, chaùne, numþro, lumières 
dþcoratives, etc

3- Les cordes ú linge sont tolþrþes si elles satisfont aux deux conditions suivantes :
a) ütre localisþe dans un endroit discret et non ú la vue,
b) avoir moins de 1 mètre de longueur.

4- Les voitures devront ütre garþes aux endroits prþvus ú cette fin.
5- Afin dýþviter dýþblouir nos voisins et de prþserver son caractère naturel, lýþclairage extþrieur sur le terrain du 

visiteur doit ütre tenu au minimum, localisþ ú une faible hauteur, allumþ quýú lýoccasion et en cas de nþcessitþ, et 
quýen aucun cas lýampoule utilisþe nýexcède 40 watts. Les lumières automatiques ne sont pas permises.

6- Radio et tþlþvision sont permis ú lýintþrieur de la roulotte ou tente roulotte en autant que le son ne soit pas audible 
du voisinage. Lýutilisation dýinstrument de musique est autorisþe sur le terrain avant 23 heures en autant que le bruit 
nýaffecte pas les voisins et que la frþquence dýutilisation est raisonnable. Après 23 heures, il est possible de 
poursuivre au feu du lac jusquýú 24 heures. La discothèque du samedi soir ainsi que certaines fütes entrþes dans 
lýhistoire de la Pommerie feront exception.

7- Rien ne peut ütre fixþ aux arbres sans autorisation prþalable.
8- Par respect pour vos voisins, aucun feu ne peut ütre allumþ le matin avant 9.00 h. Tous les feux doivent ütre þteint 
avant dýaller dormir.
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